CONVENTION  DE COOPERATION DECENTRALISEE

ENTRE LE REGION DE TOMBOUCTOU AU MALI

ET LA REGION  RHONE-ALPES  EN FRANCE

________________________________________________________________________________

La Région de Tombouctou d’une part et,

La Région  Rhône-Alpes d’autre part,

Ci-dessous désignées  « les deux parties » :

· Considérant les liens d’amitié et de solidarité existant entre la République du Mali et la République Française,

· Considérant les  accords de coopération  conclus entre la République du Mali et la République Française,

· Désireuses de maintenir et de prolonger la coopération  décentralisée engagée depuis  1984 entre les deux Régions.

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1 : Le Gouverneur de la Région de Tombouctou et le Président du Conseil Régional Rhône-Alpes conviennent par la présente convention, de coopérer  étroitement pour le développement économique et social de la Région de Tombouctou et pour intensifier les échanges entre leurs régions.

Article 2 : Les deux parties s’engagent à mettre en œuvre des actions communes dans les secteurs prioritaires de développement.

Dans ce but :

· Dans un premier temps, ces actions  tendront à faciliter la réinsertion  des familles actuellement réfugiées à l’extérieur du Mali et  la relance  des activités de celles qui y sont demeurées par une remise  en état des installations et équipements précédemment réalisés, la mise en place d’équipements d’accueil  indispensables  tels que ravitaillement en eau, services de santé, scolarisation, fourniture de matériels nécessaires à une reprise de la vie active.

· Dans un deuxième temps,  les ONG Rhônalpines participeront  dans le cadre d’une programmation  pluriannuelle au développement  économique et social des populations  de la 6émé région sans distinction d’origine dans les domaines des équipements collectifs de base, de la scolarisation, de la santé, des activités  économiques en particulier agricoles et pastorales et tout autre domaine qui apparaîtrait ultérieurement  souhaitable de promouvoir.

Les premières de ces actions  seront initiées dès l’entrée en vigueur de la présente convention.

Article 3 : La Région Rhône-Alpes veillera à ce que  les actions des ONG et associations rhônalpines cadrent  avec les plans  de développement adoptés par les instances nationales, régionales  et locales maliennes pour la 6ème Région.

Elle coordonnera  l’élaboration  et le choix  des propres  que les ONG et associations  se proposent  et proposeront  re réaliser dans l la 6ème Région du Mali. Elle aidera à la réalisation de ceux qui auront été retenus d’un commun accord.

Les autorités maliennes  faciliteront l’exécution de ces actions  ainsi conformes aux plans  nationaux  et régionaux  de la République du Mali.

Article 4 : Les deux parties  s’engagent à se rencontrer au moins  une fois par an afin de faire le bilan, établir la programmation  et définir  les modalités de poursuite des actions  décrites à l’article 2 ci-dessus, ainsi  que l’identification et le suivi des projets de coopération.

Article 5 : Les autorités maliennes garantiront la sécurité des personnes et des biens  des ONG et Associations rhônalpines  opérant en 6ème région du Mali. La Région Rhône-Alpes  veillera  à ce que les ONG et Associations  respectent les règles fixées par les autorités maliennes en vue d’assurer cette sécurité.

Article 6 : Tout différend né de l’application  ou de l’interprétation  de la présente convention  sera réglé par voie de négociation.

Article  7 : La présente convention  peut être  modifiée ou amendée avec l’accord des deux parties.

Article 8 : La présente convention  prend effet à compter de sa date de signature. Elle est conclue  pour une première période de cinq (5) ans et pourra être reconduite d’un commun accord. En cas de désaccords ou de difficultés, chacune des parties peut à tout moment la dénoncer avec un préavis de six (6) mois.

Fait à Tombouctou le 20 mai 1994

En double original et en langue française.

Pour la Région de Tombouctou                                                                              Pour la Région Rhône-Alpes

                                                                                                             Et par délégation

Le Gouverneur de la 6ème  Région                                                                   Le Vice-Président délégué

A la coopération  internationale

Bassidi  COULIBALY                                                                                              Richard  CAZENAVE

Visa du Gouvernement

de la République du Mali.
